
Mandat de négociation avec l'Union
européenne : une définition bien formelle de la
souveraineté

Autor(en): Erard, Lucien

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Domaine public

Band (Jahr): - (2014)

Heft 2021

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-1012661

PDF erstellt am: 24.05.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-1012661


singularité. Elle ne fut jamais
un territoire conquis (réserve
faite des baillages); elle fut le

gardien national des grands
passages alpins. Les liens des

Suisses avec leur sol sont
particuliers, comme cela fut
souvent relevé, la Suisse n'est
pas un Etat-nation.

La relation du peuple suisse à

son territoire n'est pas
seulement l'expression d'un
lien consanguin, mais
l'attachement à des vertus
dites ancestrales. Les votations
nombreuses et récentes sur le

statut du sol, son aménagement
ont démontré que le combat
ouvert à la fin du 18e et au
début du 19e a pris une force
accrue en raison de

l'augmentation de la
population.

Plus-value

L'affectation du territoire est

une décision politique. Elle
laisse apparaître des intérêts
privés différenciés et une
recherche spéculative. C'est un

fait qu'un terrain qui, pour des

raisons objectives - proximité
du centre, dessertes de

transports publics - prend une
valeur qui peut être multiple de

sa valeur de base, enrichit son
propriétaire ou le prive d'un
bénéfice, selon sa situation
géographique.

La vie communautaire s'exerce
sur le territoire. L'attribution
des équipements et des

aménagements profite aux uns,
prétérite les autres. L'Etat doit
répartir judicieusement les

avantages et les inconvénients.
Si l'autorité politique confirme

par des plans d'affectation ces
différences, elle crée des

inégalités et des injustices
arbitraires. Il est de son devoir
de les corriger. Il faut, avec
fermeté, mettre en valeur les
critères d'appréciation du
classement des terrains et en

compenser les déséquilibres.

Depuis la votation populaire
sur la loi sur l'aménagement du

territoire, l'Etat, et plus
particulièrement les cantons, a

l'obligation d'agir sur ces
différences quand elles ne

correspondent à aucun travail
constructif. Les forces de

résistance déjà révélées

prouvent qu'un impôt sur la
plus-value sera difficile à

obtenir. Il devrait être, comme
le souhaite le Conseil fédéral,
de 20% au moins de la plus-
value, même si le fonds n'est
pas vendu. Le bénéfice réalisé

pourrait être l'objet d'une
hypothèque d'intérêt public.

Les sommes acquises par
l'impôt sur les plus-values
devraient être réinvesties par
les pouvoirs publics qui auront
à saisir toutes les occasions
utiles leur permettant de se

rendre propriétaires ou
détenteurs d'un droit de

superficie. Ils auraient ainsi les

moyens de rétablir au profit
des coopératives ou autres
formes juridiques d'association
une indispensable souplesse du
marché.

Il n'est pas trop tard pour
prendre la Bastille!

Mandat de négociation avec l'Union européennne
Une définition bien formelle de la souveraineté

Lucien Erard - 29 décembre 2013 - URL: http://www.domainepublic.ch/articles/25010

Le mandat des négociateurs
suisses noie un peu le poisson.
Nous sommes prêts, comme le

veut l'Union européenne, à

reprendre l'acquis
communautaire, «pas
automatiquement mais de
manière dynamique» et pas

non plus totalement: nous
tenons aux mesures
d'accompagnement, d'autres
en Europe aussi,
heureusement.

Nous refusons la directive sur
la nationalité. Surtout, et cela

semble un point soulevé par les

cantons, on envisage de

reprendre le droit
communautaire futur, mais pas
celui déjà en vigueur: les

cantons, comme d'ailleurs
plusieurs pays membres, ne
veulent ni les camions de 60
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tonnes, ni la circulation de nuit
des poids lourds, ni leur
cabotage ni non plus la

privatisation des transports
publics et leur ouverture à la

concurrence.

S'engager à reprendre les

adaptations futures de

directives, de règlements ou de

décisions sans adapter
également le droit suisse aux
textes gui sont ainsi modifiés
n'a évidemment aucun sens.

Heureusement, les divergences
ne sont pas trop nombreuses et
les droits suisse et européen
sont déjà très largement
compatibles, grâce aux accords
bilatéraux et surtout à l'effort
constant de la Suisse de s'y
adapter unilatéralement.

Concrètement, lorsque des

divergences de vue seront
portées devant le comité mixte,
c'est l'Union européenne qui
décidera, cas par cas, si elle

accepte que la Suisse

n'applique pas des décisions

qu'elle ou la Cour de justice de

l'Union européenne auront
prises ou si elle refuse et exige
alors des mesures de

compensation, voire envisage
la dénonciation de tout ou

partie des accords bilatéraux.

Notre souveraineté - décider ce

que nous voulons, selon le
conseiller fédéral Burkhalter -
s'exercerait donc dans des

limites très étroites.
Formellement, le Conseil
fédéral pourra continuer de

soumettre aux Chambres
fédérales, voire au peuple, les

changements de la

réglementation communautaire
qu'il aura concrétisés dans un

accord bilatéral ou directement
dans la législation helvétique.

Concernant le refus de

s'adapter à une décision de

l'Union européenne, soit celui
du Conseil fédéral, du
Parlement ou du peuple, il
s'agira de savoir ce que
Bruxelles peut tolérer. En 1989
déjà, Jacques Delors, président
de la Commission européenne,
dans un discours fameux où il
esquissait le cadre de l'Espace
économique européen,
disait: «Le grand marché sans
frontières... forme un tout, avec
ses avantages et ses coûts, ses

possibilités et ses contraintes.
Peut-on en prendre et en
laisser? J'ai, à ce sujet,
quelques doutes.» (p. 15)

Depuis lors, le discours n'a pas
varié et les négociations
actuelles portent précisément
sur ce point: les pays membres,

pour lesquels on n'autorise
aucune exception aux règles
communes, ne sont plus prêts à

accepter que la Suisse profite
de ce qui l'intéresse et refuse
ce qui lui déplaît. Certes on
peut parier sur la patience et
surtout la compréhension de

nos voisins pour des

institutions démocratiques
uniques au monde, mais le pari
n'est pas sans risque.

Avec sa vision purement
formelle de la souveraineté, le
Conseil fédéral nous prépare
une sorte de drame permanent,
chaque adaptation du droit
européen soumise à une
procédure législative étant
susceptible de remettre en
cause l'ensemble de nos
relations avec Bruxelles. Rien
n'est moins démocratique que

cette façon de revoter sans

cesse, sur des sujets variés et
quelquefois totalement
mineurs, avec pour véritable
enjeu la poursuite des accords
bilatéraux.

C'est ce qui existe déjà chaque
fois qu'on étend à un nouveau

pays les accords de Schengen
et de Dublin. Le vote du 9

février sur l'initiative «contre
l'immigration de masse» en est
aussi un bon exemple, puisque

personne ne sait si en cas de

oui l'Union européenne fera le

gros dos ou si elle ira jusqu'à
dénoncer l'ensemble des

bilatérales I (DP 2020). Il est
beau de pouvoir voter sur tout
et n'importe quoi, mais il est

stupide de soumettre au peuple
une décision si importante pour
l'avenir du pays sans même

que son bulletin de vote et le

texte qu'il accepte ou refuse lui
en dise un mot.

En pratique, il est prévu que
les divergences entre la Suisse

et l'Union européenne soient
réglées par le comité mixte. La
Suisse pourrait y plaider les
raisons qui l'empêchent
d'accepter tel ou tel point de la

législation communautaire ou
de jugements de la Cour de

justice. Mais c'est Bruxelles qui
décidera souverainement
d'éventuelles mesures
compensatoires. Est-ce ce

déséquilibre qui a conduit le

chef du département fédéral
des affaires étrangères, dans sa
conférence de presse, à

évoquer le recours à un
tribunal arbitral qui se

prononcerait sur la
proportionnalité de ces
mesures?
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